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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pourront
éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent document de vérifier
s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION
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respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des renseignements
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La graphie de certains mots contenus dans ce document peut ne pas tenir compte de l’orthographe modernisée.
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si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du présent document ou si des règles de l’industrie ou des
conditions de marché l’exigent, notamment, mais non limitativement, des règlements techniques, des plans
d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de certification. Il est également de la responsabilité
de l’utilisateur de tenir compte des limites et des restrictions formulées dans le présent document et de juger de sa
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EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les deux.
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INTRODUCTION

Les études géotechniques revêtent une importance primordiale pour sélectionner la conception,
la construction et l’entretien adéquats des bâtiments et ouvrages d’art. Dans les zones de
pergélisol, ces études présentent un degré accru de complexité en raison des facteurs suivants :

a) la présence potentielle de glace dans le sol ou dans le substrat rocheux, dont les
propriétés dépendent de plusieurs paramètres, notamment, sans toutefois s’y
limiter, la température et la salinité;

b) l’influence des changements climatiques, qui modifient le régime thermique du
sol et, par conséquent, changent les propriétés du pergélisol;

c) la présence de sols salins.

La présente norme a été élaborée dans le but d’établir une méthodologie cohérente pour la
réalisation d’études géotechniques qui comprennent la collecte des données ainsi que
l’évaluation des conditions propres aux sites et la communication des résultats en tenant compte
des conditions climatiques saisonnières et interannuelles de même que des conditions
climatiques projetées pour la durée de vie utile des fondations des bâtiments ou des ouvrages
d’art. À long terme, puisqu’une mauvaise évaluation du site peut entrainer des dommages
permanents, la présente norme contribuera à réduire les problèmes d’entretien persistants.

Le niveau de détail d’une étude géotechnique qui vise à obtenir l’information adéquate d’un site
en vue de sélectionner et de concevoir le type de fondations approprié pour un bâtiment ou un
ouvrage d’art dans une zone de pergélisol peut varier en fonction de nombreux facteurs. Il en va
de même pour les plans de réhabilitation des fondations d’un bâtiment ou d’un ouvrage d’art
existant situé dans une zone de pergélisol.

La présente norme est élaborée de manière à tenir compte des contraintes propres au Nord et de
la diversité des projets de construction.

La présente norme prévoit également que chaque projet est mené dans un cadre de gestion des
risques pour évaluer l’impact des changements climatiques selon le document CSA PLUS 4011.
Chaque projet se voit attribuer un niveau de risque basé sur la sensibilité du site aux changements
climatiques et la conséquence d’une défaillance potentielle des fondations du bâtiment et de
l’ouvrage d’art. Pour les projets à risque modéré ou élevé, l’étude géotechnique sera beaucoup
plus détaillée que pour les projets dont le risque est faible ou négligeable. La présente norme
prévoit une certaine souplesse pour permettre d’adapter l’étude géotechnique en fonction des
résultats préliminaires obtenus qui sont susceptibles d’influencer la portée des travaux lors de la
réalisation de l’étape suivante. Des dangers et des risques liés à des considérations autres que les
changements climatiques peuvent également être inclus dans le programme d’étude
géotechnique, mais ne font pas partie de la présente norme.
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Plus précisément, la norme définit une méthodologie cohérente pour les études géotechniques,
mais comme de nombreux facteurs déterminent le niveau de détail nécessaire pour obtenir des
données adéquates sur le site, la norme s’appuie sur le jugement de l’expert-conseil en
géotechnique pour faire les recommandations appropriées au client. La norme prévoit également
que l’expert-conseil en géotechnique et le client prennent les mesures nécessaires pour avoir une
compréhension commune de l’ensemble des travaux à entreprendre tout au long du projet. Ce
dialogue entre le client et l’expert-conseil en géotechnique permettra au client de prendre des
décisions éclairées en tenant compte des risques.

La présente norme est la cinquième d’une série de normes nationales du Canada (NNC)
novatrices, lesquelles visent à favoriser la durabilité et la résilience à long terme des
infrastructures du Nord du Canada. Les quatre autres NNC, élaborées dans le cadre de l’Initiative
de normalisation des infrastructures du Nord (ININ), sont les suivantes :

a) CSA S500 — Fondations à thermosiphon de bâtiments construits dans des régions
pergélisolées;

b) CSA S501 — Modérer les effets de la dégradation du pergélisol sur les fondations
de bâtiments existants;

c) CSA S502 — Gestion des risques liés aux charges de neige sur les infrastructures
du Grand Nord canadien;

d) CSA S503 — Planification, conception et maintenance de systèmes de drainage
dans les communautés du Nord.

Toutes ces NNC sont complémentaires; elles contribuent à l’atteinte du même objectif qui est
d’aider le Grand Nord canadien à se doter d’infrastructures résilientes en dépit des incertitudes
créées par les changements climatiques.

C’est aussi le cas du document CSA PLUS 4011 Guide technique : Infrastructure dans le pergélisol :
lignes directrices pour l’adaptation au changement climatique. Il s’agit d’un document clé dont la
première édition a été publiée en 2010 et rééditée en 2019 qui permet de mieux comprendre les
répercussions potentielles des changements climatiques sur les infrastructures du Nord du
Canada.

1 OBJET

La présente norme comprend des lignes directrices et des exigences afin d’assurer la réalisation
cohérente et adéquate de toutes les étapes d’une étude géotechnique (planification, exécution,
rapport) pour les fondations de bâtiments ou d’ouvrages d’art construits en zone de pergélisol.
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La présente norme fournit une méthodologie rigoureuse pour la réalisation d’études
géotechniques qui vise à obtenir l’information adéquate d’un site en vue de concevoir ou de
réhabiliter les fondations de bâtiments ou d’ouvrages d’art en tenant particulièrement compte,
dans un cadre de gestion des risques climatiques, des conditions qui prévalent sur le site, y
compris :

a) les caractéristiques distinctives du pergélisol;

b) les conditions climatiques saisonnières et interannuelles de même que les
conditions climatiques projetées pour la durée de vie utile des fondations du
bâtiment ou de l’ouvrage d’art.

2 DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme s’applique aux études géotechniques réalisées dans des zones de pergélisol
afin de fournir les renseignements essentiels à la conception, à la construction et à l’entretien ou
la réhabilitation des nouvelles fondations de tout type de bâtiment ou d’ouvrage d’art et des
fondations de bâtiments ou d’ouvrages d’art existants.

NOTE — Les principes établis dans la présente norme peuvent s’appliquer à d’autres types
d’infrastructure située dans des zones de pergélisol, mais il revient à l’utilisateur de déterminer si la
présente norme convient à ses besoins.

Elle s’applique également à l’évaluation des conditions propres au site dans le cadre de l’étude
géotechnique.

La présente norme s’applique uniquement aux dangers et risques liés aux changements
climatiques et autres considérations environnementales.

Elle ne s’applique pas à la surveillance postconstruction d’un bâtiment ou d’un ouvrage d’art.

NOTE — Les utilisateurs de la présente norme qui souhaitent obtenir des renseignements sur d’autres
aspects liés aux conditions, à la conception, à la surveillance et à la planification de la remise en état, qui
ne sont pas couverts par la présente norme, peuvent se référer à d’autres documents, entre autres le
document CSA S501.

Tous les aspects qui ne relèvent pas de la géotechnique ne sont pas couverts par la présente
norme.

La présente norme est principalement destinée aux experts-conseils en géotechnique, mais elle
peut également être utile aux propriétaires et aux concepteurs de bâtiments ou d’ouvrages d’art,
aux entrepreneurs et aux organismes de règlementation.
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